
Vous êtes ingénieur·e Informatique et vous souhaitez
intégrer une structure multidimensionnelle qui vous
offre de belles perspectives d’évolution professionnelle ?
Rejoignez la Ville de Paris !

L’informatique à la Ville de Paris c’est : un réseau très
haut débit propriétaire de 870 km de fibre, le plus grand
réseau privé d’Europe, un Datacenter souverain
hébergeant 8000 serveurs et 7 Po de données, des
outils de gestion et d’industrialisation du parc
informatique ainsi qu’une assistance technique
utilisateurs entièrement assurée en interne.
C’est aussi : 200 services numériques à destination des
parisien·nes, près de 900 applications métiers à
destination des services de la Ville, un parc de 35000
postes dont 3000 mobiles devices, un maillage de 1500
bornes wifi et une vaste gamme d’outils numériques,
dont une infrastructure de messagerie de 50000 boîtes.

Les 9 postes sont à pourvoir à la Direction des
Systèmes d’Information et du Numérique.

En rejoignant les équipes de la Ville de Paris vous
contribuez directement à améliorer le quotidien des
parisien·nes et participez à proposer un service public
innovant et de qualité. Il vous est également offert
l’opportunité de progresser dans votre carrière
professionnelle grâce à des programmes de formation
qui vous permettront d’évoluer selon vos envies

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Ville de Paris / DRH / Bureau du recrutement

2 rue de Lobau – 75004 Paris (9h-12h30 / 13h30-17h)

www.paris.fr/recrutement

Concours 
Ingénieur·e et Architecte 

dans la Spécialité Systèmes 
d’Information et Numérique 

(catégorie A)
Épreuves à partir du 7/06/2022

Inscriptions au concours

Du 28 mars 
au 22  avril 2022

PROFIL
• Titulaire d’un diplôme d’ingé-

nieur·e ou d’un diplôme BAC+5
scientifique ou technique dans
l’un des domaines suivants :
système d’information, Infor-
matique, Automatique, Elec-
tronique, Numérique, Robotique,
Cybersécurité, Géomatique,
Systèmes et Réseaux, Multi-
média, Data science, Génie
logiciel (pour les détails voir la
brochure du concours)

• Remplir les conditions générales
d'accès de la fonctionpublique

• Capacités d’analyse et de
synthèse

• Sens des responsabilités,
aptitudes à l’encadrement

• Autonomie, rigueur et orga-
nisation


